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Pèlerinage Paris 

Charte du « bien vivre ensemble »  

 
Bienvenue au pèlerinage des collégiens ! L’occasion pour toi de rencontrer des jeunes de 

tout le diocèse ! Nous venons tous de lieux et d’histoires différentes, toi-même tu es unique, 
il t’est demandé de respecter les autres et les animateurs. 

 
Le pèlerinage est l’occasion pour toi de découvrir les hauts lieux spirituels de Paris :  

Basilique de Montmartre, Notre Dame de Paris, l’institut du monde arabe, les missions 
étrangères de Paris, la chapelle de la médaille miraculeuse,…  

A ce titre une tenue vestimentaire décente est demandée notamment dans les lieux de 
prières où les épaules, le ventre et les cuisses doivent être couverts. 

 

Un foulard te sera remis à ton arrivée dans le bus, il est le signe que tu viens avec le diocèse 

d’Arras. Il t’est demandé de le porter de façon visible ! 

Lors du pèlerinage nous sommes tenus de respecter les horaires. Le soir après la prière, au 

moment du coucher, le silence est respecté et chacun retournera dans sa chambre,  

en rendant son téléphone pour la nuit.  

Ton téléphone te sera restitué au petit-déjeuner le lendemain. 

 
Tu seras surement tenté d’utiliser ton téléphone portable pendant la journée mais regarde 

d’abord autour de toi, tu y trouveras sans aucun doute de belles personnes avec qui 
discuter. 

 
Comme la loi l’exige partout en France, l’alcool est interdit pour les mineurs, que ce soit pour 
la consommation ou à l’achat. S’il venait y avoir des problèmes à ce niveau-là, il n’y aura pas 

de discussion mais un retour directement à la maison. 
 

Pour bien vivre ce séjour ensemble, il suffit de respecter ces quelques règles et de s’y 

engager. 
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